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Le Grand Avignon lance la plus vaste enquête
mobilité de son histoire

De  novembre  2025  à  avril  2026,  dix  mille  habitants  du  bassin  de  vie  d’Avignon  seront
interrogés sur leurs habitudes de déplacement. Objectif : dresser la cartographie la plus fine
jamais réalisée des mobilités du territoire pour mieux adapter les transports de demain. Une
opération d’envergure au service des mobilités de demain.

C’est une première depuis plus de 40 ans. Le Grand Avignon et ses partenaires lancent une grande
Enquête  Mobilité  couvrant  l’ensemble  du  bassin  de  vie,  soit  610  000  habitants  répartis  sur  131
communes  et  11  intercommunalités.  Entre  novembre  2025  et  avril  2026,  des  enquêteurs  et  télé-
enquêteurs rencontreront 10 000 habitants pour comprendre comment ils se déplacent au quotidien : à
pied, à vélo, en bus, en voiture, en covoiturage ou en train.

https://www.grandavignon.fr/fr
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Repenser les transports
L’enquête, certifiée EMC² par le Cerema, repose sur une méthode nationale rigoureuse, garantissant des
résultats fiables et comparables. Les entretiens, d’environ 20 minutes, seront menés en face à face ou par
téléphone, dans le strict respect du RGPD et de l’anonymat.

Résultats à l’automne 2026
Les résultats, attendus à l’automne 2026, seront précieux : ils permettront d’alimenter la réflexion sur les
politiques  publiques  et  les  grands  projets,  à  commencer  par  le  futur  Service  Express  Régional
Métropolitain (SERM) avignonnais, une offre de transport rapide entre les principales communes du
bassin.

Améliorer la qualité de vie des habitants
«Améliorer la qualité de vie de nos concitoyens passe par une politique de transport efficace et durable,
souligne Joël Guin, président du Grand Avignon. Grâce à cette enquête, nous pourrons renforcer les
transports dans nos intercommunalités, encourager les mobilités douces et mieux répondre aux besoins
quotidiens de déplacement.»

La Baladine, Copyright Ville d’Avignon

https://www.cerema.fr/fr
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/services-express-regionaux-metropolitains-serm
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/services-express-regionaux-metropolitains-serm
https://www.grandavignon.fr/fr/annuaire-des-personnes/guin-joel
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Mobilité et recensement démographique
Pour  Laure  Verneyre,  directrice  territoriale  Méditerranée  du  Cerema,  «Les  enquêtes  ménages
déplacements sont à la mobilité ce que le recensement est à la démographie. Le label EMC² garantit,
selon elle, des résultats objectifs et comparables au niveau national, indispensables pour fonder les choix
d’aménagement.»

Des données pour comprendre et agir
Outre le Grand Avignon, dix autres intercommunalités sont associées au projet, du Ventoux au Luberon
en passant par le  Gard Rhodanien.  Pour Gilles Périlhou,  directeur de l’Agence d’Urbanisme Rhône
Avignon Vaucluse (Aurav), qui analysera les résultats, «L’enquête offrira des données précieuses pour
mieux guider les politiques locales de mobilité et les projets d’aménagement.» Les thématiques abordées
seront  variées  :  motifs  des  déplacements,  fréquence,  horaires,  intermodalité,  contraintes…  Autant
d’informations  clés  pour  bâtir  un  territoire  plus  fluide,  plus  accessible  et  plus  respectueux  de
l’environnement.

Un appel à participation citoyenne
Les habitants sélectionnés recevront la visite ou l’appel d’un enquêteur identifiable, ou du numéro officiel
04 84512910. L’entretien, gratuit, anonyme et sans démarche commerciale, est essentiel pour garantir la
représentativité de l’étude. Participer, c’est contribuer à dessiner la mobilité de demain : celle qui rendra
les trajets plus simples, plus économiques et plus écologiques.

Une grande enquête pour une nouvelle ère
Près de 45 ans après la dernière étude limitée à la seule ville d’Avignon, le territoire s’apprête à franchir
un cap décisif. Cette grande Enquête Mobilité se veut le point de départ d’une nouvelle ère : celle d’une
mobilité concertée, intelligente et durable, à l’échelle de tout le bassin de vie.
Mireille Hurlin

Fondasol leader de solutions dans le
retrait‑gonflement des sols argileux

Maisons  fissurées,  sols  instables,  sécheresses  à  répétition  :  le  phénomène  de  retrait-
gonflement des argiles (RGA) est un risque majeur pour le bâti en France. Ce 13 octobre à
Avignon,  Fondasol  a  évoqué  officiellement  sa  participation  au  projet  national  Safe  RGA,
soutenu par France 2030 et l’Adème. Objectif : tester et déployer des solutions innovantes,
écologiques et accessibles pour prévenir les effets du RGA. Une étape clé pour adapter les

https://www.cerema.fr/fr/presse/dossier/laure-verneyre-nouvelle-directrice-direction-territoriale
https://www.linkedin.com/in/gilles-p%C3%A9rilhou-75b0a8166/?originalSubdomain=fr
https://aurav.org/
https://www.groupefondasol.com/filiales/fondasol/
https://www.cerema.fr/fr/actualites/deux-projets-construire-solutions-face-au-retrait-gonflement
https://www.economie.gouv.fr/france-2030
https://www.ademe.fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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bâtiments aux réalités climatiques.

C’est dans les locaux d’Avignon que se tient, ce lundi 13 octobre 2025 à 15 h, une rencontre privilégiée
autour  du  projet Safe RGA,  acronyme  pour « Solutions  innovantes  d’adaptation  du  bâti  exposé  à  la
sécheresse face à l’expansion du phénomène de retrait‑gonflement des sols argileux ». 

La Préfecture en invitée d’honneur
À l’initiative du Groupe Fondasol, ce temps fort marque la continuité du travail de l’entreprise dans un
défi majeur : la stabilisation des sols argileux soumis aux variations hydriques. Le tout avec l’assentiment
de  Sabine Roussely,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  Vaucluse  et  sous‑préfète  référente  du
programme national France 2030 invitée d’honneur de cette réunion engagée par Olivier Sorin, président
de Fondasol qui a présenté l’entreprise, son Comité de direction et proposé à Christopher Caplane,
directeur technique du groupe et Marjorie Grégoire, référente technique régionale, d’entrer dans le vif
du sujet.

https://fr.linkedin.com/in/sabine-roussely-437177281
https://www.groupefondasol.com/fr/le-mag/transformation-numerique-le-point-de-vue-d-olivier-sorin-pdg-du-groupe-fondasol
https://www.groupefondasol.com/fr/le-mag/nomination-christopher-caplane-directeur-technique-du-groupe-fondasol
https://fr.linkedin.com/in/marjorie-gr%C3%A9goire-0506a1a6
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Entrepôt des carottes prélevées sur le terrain Copyright MMH

Le phénomène RGA : un enjeu montant pour mal connu
Le phénomène de retrait‑gonflement des argiles, RGA, désigne les mouvements du sol causés par les
cycles de dessèchement et de réhydratation des argiles. Ces variations modifient la teneur en eau du sol,
provocant des tassements ou gonflements pouvant fissurer ou déstabiliser les bâtis. Ce phénomène est
identifié comme la première cause de sinistralité pour les maisons individuelles en France.  

L’enjeu s’amplifie avec le changement climatique
Sécheresses plus longues, pluies plus intenses, oscillations plus fréquentes, tout a concouru à l’appel à
projets  piloté  par  l’Adème,  dans  le  cadre  de  France 2030,  intitulé  ‘Prévention  et  remédiation  des
désordres bâtimentaires dus au phénomène de retrait et gonflement des sols argileux’. Le projet Safe
RGA est l’un des deux lauréats de cet appel.

Le rôle de Fondasol : de l’étude géotechnique à l’innovation appliquée
Depuis sa création en 1958 à Avignon-Montfavet par Charles Saint-Rémy-Pelisier, Fondasol s’est imposé
comme un acteur majeur de la géotechnique en France, un marché français qui représente 700M€. Avec
environ  14 000  dossiers  par  an,  une  trentaine  d’implantations  en  France,  quelques  filiales  à
l’international, son expertise repose sur l’étude des sols, des fondations et de la pathologie structurelle
menée par 850 collaborateurs. 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Analyses et travaux sur les échantillons Copyright MMH

Archives, investigation, cartes hyper-précises
L’un des atouts de Fondasol est sa capacité à transformer ses activités historiques d’investigation :
sondages,  essais  in situ,  laboratoire,  modélisations en solutions numériques et  responsables.  À titre
d’illustration, l’outil ‘SolScore’ permet de modéliser de façon prédictive le sous‑sol à partir de centaines
de milliers de sondages capitalisés, réduisant ainsi la quantité ou le coût des investigations.  

Une entreprise tournée vers l’innovation
Dans le cadre de Safe RGA, Fondasol apporte non seulement sa compétence technique géotechnique,
mais aussi son orientation vers l’innovation et la réduction d’impact environnemental, ce qui fait sens
face à un phénomène amplifié par les changements climatiques.

Safe  RGA : objectifs, partenariats, dynamique
Le  projet  Safe RGA  (2024‑2029)  a  pour  ambition  de  bâtir  des  solutions  innovantes,  écologiques,

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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économiques et faciles à mettre en œuvre pour : Adapter le bâti existant exposé au RGA ; prévenir et
traiter  les  effets  du  phénomène  dans  les  zones  moyennes  à  fortement  exposées ;  développer  des
techniques dès la phase de construction neuve.

Les appareils de mesure sont fabriqués par les techniciens de l’entreprise Copyright MMH

Des partenaires significatifs
Les  partenaires  sont  s ignif icati fs   :  Cerema  (coordination),  AQC  (Agence  Qualité
Construction),  CEA Développement,  Université  d’Orléans,  et  bien  sûr  Fondasol.  Ces  collaborations
croisent  recherche  académique,  expertise  publique  et  entreprise  privée.  Concrètement,  le  volet
‘prévention’  testera des interventions sur des maisons existantes non sinistrées :  imperméabilisation
périphérique, installation de drains, écrans anti‑racines, éloignement des arbres, instrumentation du sol
et du bâti. L’objectif : vérifier en vraie grandeur l’efficacité de ces techniques peu coûteuses, mesurer
leur durabilité, leur reproductibilité.

https://www.groupefondasol.com/filiales/fondasol/
https://qualiteconstruction.com/
https://qualiteconstruction.com/
https://www.cea.fr/
https://www.univ-orleans.fr/
https://www.groupefondasol.com/filiales/fondasol/
https://www.groupefondasol.com/filiales/fondasol/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Rendez‑vous à Avignon : symbolique et enjeux locaux
Le choix d’Avignon pour la visite, et le siège de Fondasol, n’est pas anodin : le Vaucluse est l’un des
territoires  exposés  au  phénomène  RGA,  via  ses  argiles  et  ses  variations  hydriques.  Inviter
Sabine Roussely,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  Vaucluse,  et  sous-  préfète  référente
France 2030, permet de renforcer le lien entre l’entreprise, la recherche et les services publics. Pour
Fondasol,  représenté  par  son  président,  Olivier Sorin,  c’est  aussi  l’occasion  de  valoriser  son
positionnement stratégique : action de terrain, développement durable, innovation et structuration. À
travers ce projet, l’entreprise affirme sa contribution aux grands défis du bâti et du territoire.

Impact et perspectives
Plusieurs raisons font que Safe RGA mérite attention : D’abord, le coût humain et économique du RGA est
élevé :  des  milliers  de  maisons  individuelles  affectées,  des  interventions  lourdes  :  micropieux,
confortements structurels. En s’attaquant à la prévention et aux solutions préventives, on peut espérer
un impact majeur sur l’un des grands risques silencieux du bâti en argiles. Ensuite, le lien au climat :
avec des sécheresses plus fréquentes, la vulnérabilité des sols argileux est accrue. Un projet qui vise à
rendre le bâti plus résilient est donc parfaitement d’actualité.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Une entreprise Géo-Data
Enfin, la dimension innovation : techniques peu coûteuses, faible empreinte carbone, instrumentation des
sols, data et modélisation – tout cela converge vers un changement de paradigme : on ne se contente plus
d’attendre  le  sinistre,  on  anticipe.  Côté  Fondasol,  cela  renforce  son  offre  ‘géo‑data’,  son  modèle
responsable : réduction des émissions, outils numériques et son rôle d’acteur de la transition dans le
domaine de la construction et de l’aménagement. 

C’est en cours
Le démarrage opérationnel du projet Safe-RGA a eu lieu  en octobre 2024, et s’étendra sur cinq ans. Les
résultats  de  premières  expérimentations  seront  à  surveiller.  Pour  les  maisons  et  constructions  sur
argiles,  les  retombées  en  matière  de  réduction  du  coût  de  traitement,  durabilité  des
solutions,  adaptabilité  aux  territoires  localisés  seront  des  indicateurs  clés.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Construire autrement
Fondasol joue, à travers Safe RGA, un rôle d’architecte de résilience du sol et de la construction au cœur
des argiles mouvantes et de la sécheresse grandissante, le projet Safe RGA porté par Fondasol n’est pas
qu’un  axe  de  recherche  de  plus.  C’est  un  chapitre  stratégique  de  l’adaptation  des  territoires,  où
géotechnique, innovation et responsabilité convergent. Si les solutions prévues tiennent leurs promesses
– avec, notamment, selon les terrains, l’injection de lait de chaux, de sable et sel , sous les constructions
pour  stabiliser  durablement  le  sol,  ce  pourrait  être  un  véritable  tournant  pour  les  maisons,  les
collectivités, et l’ingénierie de demain.

Copyright MMH

Zoom sur Adème et France 2030
France 2030, lancé par le gouvernement français en 2021, est un plan d’investissement de 54 milliards €,
visant à soutenir les innovations technologiques et industrielles d’avenir, tout en accélérant la transition
écologique. Il couvre des secteurs stratégiques comme l’énergie, la santé, l’agriculture, la mobilité ou

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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encore le bâtiment.

La place de l’Adème
Dans ce cadre, l’Adème (Agence de la transition écologique) pilote plusieurs appels à projets. L’appel
spécifique lié au projet Safe RGA est intitulé : « Prévention et remédiation des désordres bâtimentaires
dus au phénomène de retrait et gonflement des sols argileux ».

L’objectif ? 
Accompagner des expérimentations concrètes, reproductibles et à faible impact carbone, pour faire face
à un risque aggravé par le changement climatique. Le projet SAFE RGA, dont Fondasol est un des
lauréats, fait partie des deux seuls projets retenus au niveau national.

Safe RGA
Solutions d’Adaptation du bâti Face au phénomène de Retrait-Gonflement des Argiles est porté de 2024 à
2029  par  le  Cerema,  au  titre  de  coordinateur,  avec  Fondasol,  AQC,  Université  d’Orléans,  CEA
Développement. Le financement est supporté par le Programme France 2030 via l’Adème.

Objectifs 
Prévenir  les  désordres  dus  au  RGA dans  le  bâti  existant  ;  Expérimenter  des  solutions  simples  et
durables :  drains, imperméabilisation, anti-racines… ; Réduire le coût d’intervention et anticiper les
sinistres ; Déployer une approche low-tech, reproductible et à faible impact environnemental.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Rôle de Fondasol 
Fondasol intervient au titre de son expertise géotechnique de terrain ;  de l’innovation numérique :
modélisation, SolScore et du déploiement de solutions opérationnelles.

Comment fonctionne Solscore ?
Solscore compile les données historiques de sondages de Fondasol et mobilise des algorithmes pour
délivrer une analyse géostatistique des données disponibles à proximité d’un site,  traduite dans un
modèle géotechnique.

Les enjeux
Les enjeux sont de réduire la sinistralité des maisons individuelles ;  d’Adapter les constructions au
changement climatique et d’outiller les territoires pour résister aux effets de la sécheresse sur les sols
argileux.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Olivier Sorin, Président de Fondasol Copyright MMH

Fondasol, une entreprise à majorité détenue par ses salariés
« Aujourd’hui, 75 % du capital de Fondasol appartient à ses salariés », explique Olivier Sorin, président
de l’entreprise. Fondée à l’origine comme une entreprise familiale, Fondasol a connu un tournant en
1995-1996 lorsqu’elle a été vendue à un fonds d’investissement dans le cadre d’un montage financier
appelé LBO (Leveraged Buy Out). Ce type d’opération permet de racheter une entreprise en s’endettant,
avec pour objectif de maximiser la rentabilité des capitaux investis.

« Pendant plusieurs années, nous avons enchaîné les LBO, avant de reprendre notre destin en main en
2017  »,  poursuit  Olivier  Sorin.  À  cette  date,  le  capital  a  été  restructuré  avec  l’entrée  d’associés
historiques et de personnes clés choisies pour leur engagement dans le projet, dont plus de 30 % du
comité de direction. Une partie du capital, un peu moins de 5 %, a également été placée dans un FCPE
(fonds commun de placement d’entreprise), permettant à davantage de salariés de devenir actionnaires.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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« On peut dire que nous nous sommes libérés de l’actionnariat majoritaire extérieur, même si certains
fonds d’investissement minoritaires restent présents à nos côtés.  Leur rôle est important :  ils  nous
accompagnent dans nos réflexions stratégiques et contribuent à la prise de bonnes décisions », souligne
le président.

Mais ce dont l’entreprise est aujourd’hui la plus fière, c’est d’être redevenue une société à l’esprit
familial, portée collectivement. « Grâce à l’impulsion de notre directrice générale, Caroline Notredame,
nous avons bâti  un modèle dans lequel  97 % des salariés sont  désormais actionnaires.  Ce modèle
d’actionnariat salarié fait aujourd’hui partie intégrante de l’ADN de Fondasol. » L’entreprise réalise un
chiffre d’affaires de 100M€, en constante évolution.

Olivier Sorin, Marjorie Grégoire et Christopher Caplane Copyright MMH

https://www.groupefondasol.com/fr/le-mag/nomination-caroline-notre-dame-devient-directrice-generale-du-groupe-fondasol
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Courthézon, La Ville se bat pour contrer le
bruit de l’autoroute

Nicolas Paget, maire de Courthézon se bat pour soustraire les habitants au bruit de l’autoroute.
Pourtant,  avant  son  mandat,  un  mur  antibruit  avait  été  édifié  en  2017.  Cependant  sa
réalisation,  en protégeant un quartier amplifiera le bruit  sur le quartier voisin.  Le maire
demande alors que le mur soit prolongé ainsi qu’une diminution de la vitesse des voitures pour
en minorer le bruit. Aidé du sénateur Jean-Baptiste Blanc, le maire de Courthézon continue de
se battre pour offrir à ses administrés une meilleure qualité de vie et fait connaître ses actions.

«Réalisé sur l’A7 en 2017 à l’Est ainsi qu’à l’Ouest de la commune, le mur antibruit est venu apporter un
confort  complémentaire  à  l’ensemble  des  zones  depuis  protégées  par  ce  dernier  tant  il  diminue
considérablement l’impact du bruit autoroutier, expose Nicolas Paget, maire de Courthézon, mais cette
démarche vertueuse s’est transformée en véritable inégalité. Car l’ouvrage, bâti plus long à l’Est qu’à
l’Ouest,  a  impacté  un  quartier  résidentiel  au  Nord-Ouest  sur  près  d’un  kilomètre  en  proie  aux
réverbérations  des  bruits  de  la  structure,  ajoutant  des  désagréments  à  l’ensemble  des  riverains

https://fr.linkedin.com/in/nicolas-paget-2629aa126
https://www.courthezon.fr/
https://www.senat.fr/senateur/blanc_jean_baptiste20086j.html
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concernés.»

La Mairie a fait  réaliser,  en 2022 et sur ses propres deniers, une étude de bruit sur zone afin de
s’appuyer sur des éléments d’informations précis qui révèlera que les nuisances peuvent être considérées
comme nocives pour la santé, et relevant de la santé publique, causant des troubles extra-auditifs avec
des valeurs de 40 dba –décibels- la nuit passés à 55 le jour. Nicolas Paget a également demandé à ce que
le préfet autorise une réduction de la vitesse de 20km/h, soit 110 Km/h au lieu de 130, lors de la
traversée de Courthézon par l’autoroute, demande qui avait déjà été refusée par l’ancienne préfète
Violaine Démaret, en octobre 2023.

En août 2022 Vinci Autoroutes a demandé au service de la Direction des mobilités routières d’intégrer la
réalisation du mur anti-bruit restant sur le Nord-Ouest de la commune dans le contrat de plan qui les
lient.  En septembre,  Jean-Baptiste  Blanc et  Nicolas  Paget  rencontraient  le  ministre  des transports,
Philippe Tabarot pour défendre le dossier du mur anti-bruit.

Enfin, le préfet, Thierry Suquet, confirme la saisie du Cerema –Centre d’études et d’expertise sur les
risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement- afin de mener une étude de bruits sur le site et
d’en informer Vinci autoroutes. Le maire de Courthézon espère ainsi que le ministre des Transports,
Philippe Tabarot, se saisira du dossier demandant au concessionnaire Vinci de compléter le mur anti-
bruits d’ici la fin de la concession.

https://www.cerema.fr/fr
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Jean-Baptiste Blanc sénateur de Vaucluse, Nicolas Paget maire de Courthézon et Philippe Tabarot
ministre des Transports
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